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ARTICLE 22 BIS B

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de suppression, nous nous opposons à la privatisation de logements sociaux 
construits et acquis par l’investissement public.

En effet, cet article crée un nouveau dispositif pour permettre le changement de statut de logements 
sociaux, que cela soit un changement du statut résidentiel (vers de l’accession ou du loyer libre) ou 
un changement d’usage (activité économique via par exemple le passage en bail commercial). Si 
l’objectif visé est louable (le renforcement de la requalification des quartiers politiques de la ville), 
aucun dispositif n’est ajouté afin de ne pas réduire le nombre de logements sociaux à disposition des 
ménages, par exemple via la reconstruction de logements sociaux en dehors des quartiers 
prioritaires ciblés.

En outre, nous avons quelques doutes sur les faibles gardes-fous avancés et notamment la vente en 
bloc d’au moins 5 logements. Ces doutes sur la solidité du dispositif sont partagés par la fondation 
Abbé Pierre qui estime que « la disposition ne suffit pas à prémunir que les ventes se fassent au 
bénéfice des marchands de sommeil ». Dès lors, ces cessions se feraient donc à n’importe quelle 
entreprise de droit privé sans aucune contrepartie. C’est encore offrir en cadeau au privé de pans 
entiers d’un patrimoine public constitué par des deniers publics. Il est temps d’en finir avec le 
démantèlement de notre parc de logements sociaux à l’heure où près de deux millions de ménages 
sont en attente d’un logement social.


